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(54)  Fixation  de  ski  de  randonnée 

(57)  Cette  fixation  de  ski  de  randonnée  comporte  un 
élément  allongé  (8)  généralement  appelé  plaque,  ser- 
vant  de  support  à  une  butée  (10,1  1)  et  à  une  talonnière 
(5,6)  destiné  à  maintenir  une  chaussure.  L'élément  (8) 
est  articulé  autour  de  l'axe  (9)  situé  au-dessus  de  son 

plan  d'une  hauteur  (H).  Cette  disposition  a  pour  but  de 
diminuer  l'effort  à  l'avancement  du  skieur  en  créant  une 
force,  qui  à  tendance  à  projeter  le  ski  vers  l'avant. 
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Description 

L'invention  à  pour  objet  une  fixation  de  ski  de  ran- 
donnée. 

Il  est  connu  que  pour  la  pratique  du  ski  de  randonnée  s 
les  skis  doivent  être  équipés  de  fixations  permettant  à 
volonté,  soit  d'immobiliser  la  chaussure  sur  le  ski,  ce  qui 
est  nécessaire  en  position  descente,  soit  au  contraire  de 
permettre  au  talon  de  la  chaussure  d'effectuer  un  mou- 
vement  ascendant  et  descendant  par  rapport  au  ski,  n 
pour  favoriser  l'avance  du  skieur  lors  de  ses  déplace- 
ments  à  plat  ou  en  montée. 

Parmi  les  fixations  de  randonnée  utilisées  actuelle- 
ment  celles  présentant  le  plus  d'avantages  sont  celles 
dites  à  plaques.  Il  s'agit  de  fixations  comprenant  un  élé-  n 
ment  allongé  qui  peut  être  une  plaque  comportant  ou 
non  des  ouvertures  ou  être  des  tiges  métalliques  et,  est 
articulé  par  son  bord  transversal  avant  librement  autour 
d'un  axe  situé  transversalement  par  rapport  au  ski.  Cette 
plaque  comprend  à  l'avant  une  butée  contre  laquelle  2t 
prend  appui  la  pointe  de  la  chaussure  et  à  l'arrière  une 
talonnière  destinée  à  solidariser  la  chaussure  avec  la 
plaque.  Des  moyens  de  sécurité  sont  prévus  tant  sur  la 
butée  avant  que  sur  la  talonnière  arrière  pour  permettre 
le  dégagement  automatique  de  la  chaussure  lorsque  des  21 
efforts  dangereux  pour  la  jambe  du  skieur  s'exercent  soit 
en  direction  de  l'avant,  soit  en  direction  latérale,  c'est  à 
dire  en  torsion.  De  plus  pour  permettre  à  la  plaque  sur 
laquelle  est  fixée  la  chaussure  de  pouvoir,  soit  être  libre 
en  articulation  autour  de  son  axe  transversal  avant  (posi-  3< 
tion  de  plat  ou  de  montée),  soit  d'être  immobilisée  sur  le 
ski  (position  descente),  il  existe  plusieurs  dispositifs,  qui 
dans  l'ensemble  donne  satisfaction. 

La  plupart  des  fixations  de  randonnées  connues 
donnent  pleinement  satisfaction  du  point  de  vue  de  leur  3t 
fonctionnement  mécanique.  Mais  en  ce  qui  a  trait  à  leur 
utilisation  elles  présentent  certains  inconvénients, 
notamment  lorsque  le  skieur  soulève  son  talon  il  se  crée 
une  force  qui  a  tendance  à  faire  reculer  le  ski,  ce  qui  dimi- 
nue  la  vitesse  d'avancement  et  augmente  l'effort  du  4t 
skieur. 

L'invention  a  pour  but  de  fournir  une  fixation  de  ran- 
donnée  qui  ne  présente  pas  les  inconvénients  des  fixa- 
tions  de  randonnée  connues  cités  ci-devant.  C'est  à  dire 
une  fixation  de  ski  de  randonnée,  qui  présenterait  une  « 
diminution  de  l'effort  du  skieur  et  une  augmentation  de 
son  rendement  lors  de  l'avancement. 

La  fixation  de  ski  de  randonnée,  selon  l'invention, 
atteint  ce  but,  et  comporte  un  élément  allongé  compris 
dans  un  plan  servant  de  support  à  une  butée  avant  et  à  st 
une  talonnière  arrière  destinées  à  maintenir  une  chaus- 
sure  et  articulé  autour  d'un  axe  transversal  relativement 
au  ski  à  sa  partie  avant  du  côté  de  la  butée,  des  moyens 
permettant,  soit  de  maintenir  l'élément  allongé  lié  au  ski 
pour  la  position  descente,  soit  de  la  laisser  libre  en  rota-  st 
tion  autour  de  son  axe  avant  pour  la  position  montée, 
caractérisé  en  ce  que  l'axe  de  rotation  de  l'élément 
allongé  est  disposé  au-dessus  du  plan  de  l'élément 
allongé. 

En  effet,  la  titulaire  a  constaté  que  si  l'on  déplaçait 
en  hauteur  relativement  au  plan  de  la  plaque,  l'axe  de 
rotation  de  cette  dernière,  il  se  créait  lorsque  le  skieur 
soulevait  et  abaissait  son  talon  une  force  de  réaction  diri- 
gée  vers  l'avant,  c'est-à  dire  une  force  qui  a  tendance  à 
projeter  le  ski  vers  l'avant.  Cette  disposition  de  l'axe 
représente  une  sensible  diminution  de  l'effort  du  skieur 
et  une  augmentation  du  rendement  lors  de  l'avance- 
ment. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
cription  qui  suit,  en  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés  représentant,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  une 
forme  d'exécution  de  cette  fixation  de  ski  de  randonnée, 
sur  lesquels 

la  figure  1  représente  la  fixation  en  position  des- 
cente; 
la  figure  2  représente  la  fixation  en  position  montée. 

A  la  figure  1  on  voit  le  ski  1  sur  lequel  est  fixé  du  côté 
avant  une  plaque  13  comportant  deux  éléments  plans 
12  constituant  une  chape  supportant  l'axe  9.  Du  côté 
opposé  à  la  plaque  1  3  on  voit  un  dispositif  2  fixé  sur  le 
ski  1  .  Le  dispositif  2  est  destiné  à  maintenir  à  volonté 
l'élément  allongé  8,  qui  peut  être  une  plaque  pleine,  ou 
une  plaque  comportant  des  évidements,  ou  encore  deux 
tiges  métalliques,  fixé  sur  le  ski  1  .  Le  dispositif  2  com- 
prend  un  levier  3  ou  tout  autre  moyen  permettant  de  com- 
mander  le  maintien  ou  la  libération  de  l'élément  allongé 
8. 

L'élément  allongé  8  comprend  à  sa  partie  arrière 
une  talonnière  6  liée  à  une  plaque  de  talon  5  de  manière 
à  pouvoir  maintenir  l'arrière  d'une  chaussure  7  par  sa 
semelle  4  sur  l'élément  allongé  8.  La  plaque  de  talon  5 
comporte  des  moyens  permettant  de  la  fixer  en  différents 
endroits  sur  l'élément  8  de  manière  à  pouvoir  ajuster  sa 
position  à  la  longueur  de  la  chaussure.  A  sa  partie  avant 
l'élément  allongé  8  comprend  une  butée  avant  consti- 
tuée  par  une  mâchoire  10  et  un  dispositif  de  sécurité  1  1 
de  manière  à  pouvoir  maintenir  une  chaussure  7.  L'élé- 
ment  de  sécurité  peut  être  de  tout  type  de  butée  avant 
de  fixation  de  ski  connu  de  l'homme  de  métier. 

Comme  on  peut  le  voir  l'axe  de  rotation  se  trouve 
bien  au-dessus  du  plan  de  l'élément  allongé  8  à  une  hau- 
teur  H.  On  s'efforcera  à  réaliser  une  fixation  où  la  hauteur 
H  sera  telle  que  l'axe  9  se  trouve  le  plus  proche  possible 
de  la  partie  supérieure  de  l'empeigne  7  de  la  chaussure 
lorsque  cette  dernière  est  disposée  sur  la  fixation. 

La  figure  2  représente  schématiquement  la  même 
fixation  que  celle  représentée  à  la  figure  1  mais  dans  la 
position  où  le  talon  de  la  chaussure  7  est  écarté  du  ski 
1  .  Comme  on  peut  le  constater  le  mouvement  de  l'élé- 
ment  allongé  8  représenté  par  la  ligne  trait-point  1  4  déve- 
loppe  une  force  qui  à  tendance  à  chasser  le  ski  1  vers 
l'avant  c'est-à-dire  vers  la  gauche  sur  la  figure  2. 

Par  la  réalisation  de  la  fixation  de  randonnée  selon 
l'invention  on  a  fourni  une  fixation  qui  diminue  l'effort  et 
augmente  le  rendement  à  l'avancement. 
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Comme  il  va  de  soit,  l'invention  ne  se  limite  pas  à  la 
seule  forme  d'exécution  de  cette  fixation  de  ski  qui  a  été 
ci-devant  exposée  à  titre  d'exemple,  mais  enliasse  toutes 
les  variantes  d'exécution,  notamment  en  ce  qui  a  trait  à 
l'élément  allongé  8,  à  la  butée  avant  et  au  dispositif  2  5 
destiné  à  permettre  le  maintien  ou  la  libération  de  l'élé- 
ment  8  sur  le  ski. 

Revendications 
10 

1.  Fixation  de  ski  de  randonnée  comportant  un  élé- 
ment  allongé  compris  dans  un  plan  servant  de  sup- 
port  à  une  butée  avant  et  à  une  talonnière  arrière 
destinée  à  maintenir  une  chaussure  et  articulé 
autour  d'un  axe  transversal  relativement  au  ski  à  sa  15 
partie  avant  du  côté  de  la  butée,  des  moyens  per- 
mettant,  soit  de  maintenir  l'élément  allongé  lié  au  ski 
pour  la  position  descente,  soit  de  le  laisser  libre  en 
rotation  autour  de  son  axe  avant  pour  la  position 
montée,  caractérisé  en  ce  que  l'axe  de  rotation  (9)  20 
de  l'élément  allongé  (8)  est  disposé  au-dessus  du 
plan  de  l'élément  allongé. 

2.  Fixation  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  la  hauteur  (H)  de  l'axe  (9)  de  rotation  est  telle  25 
que  lorsqu'une  chaussure  (7)  est  maintenue  par  le 
butée  avant  et  par  la  talonnière  arrière  l'axe  de  rota- 
tion  est  situé  au-dessus  de  la  semelle  (4)  de  la 
chaussure. 
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